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(54) Procédé de gestion de systèmes liés au train d’atterrissage d’un aéronef

(57) L’invention concerne un procédé de gestion
d’aéronef comportant des atterrisseurs portant un certain
nombre de roues freinées, l’aéronef comportant :
- un système de manoeuvre des atterrisseurs comportant
des actionneurs de manoeuvre (105, 205, 305) et d’ac-
crochage (106, 206, 306) des atterrisseurs et de trappes
associées,
- un système de freinage comportant des actionneurs de
freinage des roues de l’aéronef;
- au moins une unité de commande (A1, A2, B1, B2) pour
commander la manoeuvre des atterrisseurs et le

freinage ;
- au moins un boîtier de maintenance (BM1) pour com-
mander sélectivement au moins certains des actionneurs
desdits systèmes alors que l’aéronef est dans l’état éteint
lors d’opérations de maintenance de l’un ou l’autre des
systèmes.

Selon l’invention le procédé comporte l’étape d’ac-
tiver le boîtier de maintenance alors que l’aéronef n’est
pas à l’état éteint pour assurer, au moyen du boîtier de
maintenance, l’actionnement des actionneurs reliés au
boîtier de maintenance, notamment en cas de défaillance
de l’unité de commande.
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Description

[0001] L’invention est relative à un procédé de gestion
de systèmes liés au train d’atterrissage d’un aéronef.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Les aéronefs sont généralement équipés de
roues associées à des freins alimentés par un circuit de
freinage pour appliquer sélectivement un couple de frei-
nage aux roues et ainsi ralentir l’aéronef. Un ou des cal-
culateurs de freinage contrôlent, dans un mode de frei-
nage normal, l’application de couple en réponse à un
ordre de freinage donné par le pilote, par exemple en
appuyant sur les pédales de freinage ou en enclenchant
un mode de freinage automatique dit « autobrake ».
Dans ce mode, le calculateur met en oeuvre une protec-
tion d’antidérapage.
[0003] On prévoit généralement un deuxième calcula-
teur de freinage pour prendre le relais du premier calcu-
lateur de freinage en cas de défaillance de ce dernier.
On parle alors de mode de freinage alternatif ou de se-
cours. Ces modes requièrent des logiques complexes,
ne pouvant être assurées qu’au moyen de calculateurs
et programmes sophistiqués.
[0004] Par ailleurs un mode de freinage de parc est
habituellement disponible pour actionner les freins en
vue d’immobiliser l’aéronef au parking lorsqu’il est arrêté.
[0005] En général, on cherche à assurer ce mode de
freinage de la façon la plus simple et fiable possible. Ain-
si, sur les aéronefs à freinage hydraulique, le frein de
parc est en général assuré au moyen d’un levier disposé
dans le cockpit pour être manoeuvré par le pilote et qui
commande à l’aide de câbles et de poulies une vanne
de freinage de parc pour transmettre aux freins toute ou
partie de la pression d’un accumulateur disposé sur le
circuit de freinage.
[0006] La manette de frein de parc peut être utilisée
en ultime secours pour freiner l’aéronef, lorsque les mo-
des de freinage normaux ou alternatifs sont défaillants.
Dans ce mode secours, le pilote ne dispose pas de la
protection antidérapage et doit donc doser son effort sur
la manette, en ne bénéficiant que d’un ressenti approxi-
matif. En outre, la même pression est appliquée à tous
les freins simultanément, ce qui ne permet aucun freina-
ge différentiel.
[0007] Par ailleurs, l’aéronef est également équipé
d’un système de manoeuvre des atterrisseurs entre une
position stockée et une position déployée. Le système
comporte des actionneurs de manoeuvre pour ouvrir et
refermer les trappes des soutes recevant les atterris-
seurs, ainsi que pour provoquer la descente ou la remon-
tée des atterrisseurs. Des boîtiers d’accrochage permet-
tent de maintenir les trappes et les atterrisseurs en po-
sition remontée et verrouillée lors du vol de l’aéronef.
[0008] L’aéronef est équipé d’un système de sortie se-
cours permettant la libération des atterrisseurs et leur
sortie sous l’effet de la gravité, en cas de défaillance du

système de manoeuvre des atterrisseurs. Le système de
sortie secours comporte en général une manette action-
née par le pilote et qui est reliée aux boîtiers d’accrocha-
ge par des câbles pour manoeuvrer les crochets des boî-
tiers d’accrochage et ainsi déverrouiller les atterrisseurs
et les trappes.
[0009] Par ailleurs, les aéronefs sont parfois munis
d’un boîtier de maintenance permettant, lorsque l’avion
est au sol et à l’arrêt, d’activer certaines fonctions de
l’aéronef pour vérifier le bon fonctionnement de celles-ci.
Ce boîtier de maintenance est souvent le calculateur
principal de freinage, incluant une fonction de tests de
maintenance. Ce boîtier, notamment alimenté par les
batteries de l’aéronef, permet uniquement d’activer tel
ou tel actionneur, selon une logique extrêmement simple.
Le boîtier de maintenance peut ainsi par exemple com-
mander le déverrouillage des trappes et des atterrisseurs
pour, lorsque l’aéronef a été mis sur chandelles, vérifier
la bonne descente des atterrisseurs jusqu’à leur position
déployée.

OBJET DE L’INVENTION

[0010] L’objet de l’invention est de proposer un systè-
me de commande des atterrisseurs et de leurs fonctions
associées offrant un mode secours très simple à mettre
en oeuvre.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0011] En vue de la réalisation de ce but, on propose
un procédé de gestion d’aéronef comportant des atter-
risseurs portant un certain nombre de roues freinées,
l’aéronef comportant :

- un système de manoeuvre des atterrisseurs com-
portant des actionneurs de manoeuvre et d’accro-
chage des atterrisseurs et de trappes associées,

- un système de freinage comportant des actionneurs
de freinage des roues de l’aéronef;

- au moins une unité de commande pour commander
la manoeuvre des atterrisseurs et le freinage ;

- au moins un boîtier de maintenance, pour comman-
der sélectivement au moins certains des actionneurs
desdits systèmes alors que l’aéronef est à l’état
éteint lors d’opérations de maintenance de l’un ou
l’autre des systèmes.

[0012] Selon l’invention, le procédé comporte l’étape
d’activer le boîtier de maintenance alors que l’aéronef
n’est pas dans l’état éteint pour assurer, au moyen du
boîtier de maintenance, l’actionnement des actionneurs
reliés au boîtier de maintenance, notamment en cas de
défaillance de l’unité de commande.
[0013] Le secours réalisé au moyen du boîtier de main-
tenance remplace avantageusement les secours méca-
niques à base de câbles et poulies.
[0014] Ainsi, on profite du boîtier de maintenance pour
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assurer en secours l’actionnement des actionneurs du
système de manoeuvre ou du système de freinage, lors-
que le calculateur ou tout autre élément du système con-
cerné est défaillant et empêche le fonctionnement normal
du système. Il n’est dès lors plus besoin de prévoir dans
chacun des systèmes une voie secours spécifique pour
palier à la défaillance de la voie normale.
[0015] Par état éteint, on entend que les systèmes avi-
oniques principaux sont éteints, les propulseurs étant à
l’arrêt. Dans cet état, le boîtier de maintenance peut être
alimenté par la batterie, (ou un réseau externe le cas
échéant), le reste de l’aéronef restant hors tension.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description qui suit des figures des dessins annexés,
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique d’un aéronef
permettant de situer les divers actionneurs de frei-
nage et de manoeuvre des atterrisseurs ;

- les figures 2A et 2B, complémentaires, sont des vues
schématique d’un circuit de commande de divers ac-
tionneurs d’un aéronef, selon un mode particulier de
mise en oeuvre de l’invention ;

- la figure 3 est une vue de principe de l’activation du
boîtier de maintenance ;

- la figure 4 est un schéma d’une autre architecture
selon l’invention montrant l’actionnement des action-
neurs par une liaison spécifique d’actionnement.

DESCRIPTION DETAILLEE DES FIGURES

[0017] On va ici décrire l’invention en application à un
aéronef de type commercial classique tel que représenté
à la figure 1 comportant un atterrisseur principal gauche
100, un atterrisseur principal droit 200, et un atterrisseur
auxiliaire 300. L’architecture décrite ici est choisie à titre
d’exemple, mais n’est pas limitative. Une telle architec-
ture est décrite en détail dans le document EP 1739010
A1.
[0018] L’atterrisseur principal gauche 100 porte quatre
roues freinées équipées de freins ou actionneurs de frei-
nage respectivement référencés 1, 2, 5, 6 tandis que
l’atterrisseur principal droit 200 porte quatre roues frei-
nées équipées de freins ou actionneurs de freinage res-
pectivement référencées 3, 4, 7, 8.
[0019] L’architecture de commande des systèmes est
maintenant détaillée en référence aux figures 2A et 2B,
prises ensemble.
[0020] L’atterrisseur principal gauche 100 est associé
pour sa manoeuvre à un vérin de relevage 105 et à un
crochet de verrouillage 106. Des portes 107 munies de
vérins de manoeuvre 108 ouvrent et ferment la soute de
réception de l’atterrisseur principal gauche 100.
[0021] De même, l’atterrisseur principal droit 200 est
associé pour sa manoeuvre à un vérin de relevage 205

et à un crochet de verrouillage 206. Des portes 207 mu-
nies de vérins de manoeuvre 208 ouvrent et ferment la
soute de réception de l’atterrisseur principal droit 200.
[0022] Enfin, l’atterrisseur auxiliaire 300 est associé
pour sa manoeuvre à un vérin de relevage 305 et à un
crochet de verrouillage 306. Des portes 307 munies de
vérins de manoeuvre 308 ouvrent et ferment la soute de
réception de l’atterrisseur auxiliaire 300. L’atterrisseur
auxiliaire 300 comporte en outre un organe d’orientation
309 (par exemple un vérin à crémaillère) pour comman-
der la rotation des roues portées par le dit atterrisseur
en vue de diriger l’aéronef au sol.
[0023] Chacun des freins 1, 2... 8 est associé à un mo-
dule de puissance M1, M2... M8 correspondant chargé
de transmettre au frein associé une puissance propor-
tionnelle à une consigne de freinage. Dans le cas de
freins hydrauliques, le module de puissance est une ser-
vovalve adaptée à transmettre au frein une pression pro-
portionnelle à une consigne électrique de freinage. Dans
le cas de freins électromécaniques, le module de puis-
sance est un convertisseur adapté à transmettre au frein
un courant de puissance proportionnel à une consigne
électrique de freinage.
[0024] De même, chacun des actionneurs d’un atter-
risseur est associé à un organe de distribution de puis-
sance chargé d’alimenter les actionneurs en réponse à
des ordres d’actionnement. Sur l’architecture, les action-
neurs sont regroupés symboliquement dans les cases
actionneurs atterrisseur gauche, actionneurs atterris-
seur droit et actionneurs atterrisseur auxiliaire, respecti-
vement référencées A100, A200 et A300. Les organes
de distribution de puissance correspondants sont réfé-
rencés D100, D200 et D300.
[0025] Dans le cas d’actionneurs hydrauliques, l’orga-
ne de distribution comprend diverses vannes comman-
dées électriquement permettant de relier sélectivement
les actionneurs à une source de pression de l’aéronef.
Dans le cas d’actionneurs électriques, l’organe de distri-
bution comprend des interrupteurs commandés électri-
quement permettant de relier sélectivement les action-
neurs à une source de courant de l’aéronef.
[0026] Les flèches en traits épais symbolisent le flux
de puissance vers les freins et vers les actionneurs.
[0027] L’architecture de l’invention illustrée ici permet
de gérer toutes les fonctionnalités associées aux
atterrisseurs : freinage, manoeuvre, orientation, en agis-
sant sur les divers actionneurs associés aux atterris-
seurs.
[0028] Pour ce faire, l’architecture présentée ici met
en oeuvre un premier réseau de communication en étoile
A et un deuxième réseau de communication en étoile B,
les références A et B étant utilisées par la suite pour
désigner le réseau de communication lui-même ou le
contrôleur de réseau associé, que l’on distingue sur les
figures au centre du réseau de communication corres-
pondant.
[0029] Le contrôleur de réseau A est relié :
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- aux modules de puissance M1 et M5 des freins 1 et
5 externes de l’atterrisseur principal gauche 100 ;

- aux modules de puissance M4 et M8 des freins 4 et
8 externes de l’atterrisseur principal droit 200 ;

- à l’organe de distribution D100 associé aux action-
neurs de manoeuvre A100 de l’atterrisseur principal
gauche 100 ;

- à l’organe de distribution D300 associé aux action-
neurs de manoeuvre et d’orientation A300 de l’atter-
risseur auxiliaire 300.

[0030] Le contrôleur de réseau A est également relié
à deux unités de commande A1 et A2 qui sont aptes à
générer des consignes ou des ordres à destination des
modules de puissance et des organes de distribution re-
liés au contrôleur de réseau A. Les deux unités de com-
mande sont en permanence actives, l’une des unités de
commande générant les consignes et ordres en étant
surveillée par l’autre unité de commande.
[0031] Les unités de commande A1 et A2 sont donc
aptes à gérer :

- le freinage des freins 1, 5, 4, 8 ;
- la manoeuvre de l’atterrisseur principal gauche 100

et la manoeuvre de l’atterrisseur auxiliaire 300 ;
- l’orientation des roues de l’atterrisseur auxiliaire 300.

[0032] Pour ce faire, les unités de commande A1 et A2
reçoivent des informations de concentrateurs de don-
nées également reliés au réseau de communication A :

- un concentrateur de données CD15 qui reçoit et met
en forme des informations électriques telles que la
pression dans les pneumatiques des roues 1, 5, la
température des freins 1, 5, la vitesse de rotation
des roues 1, 5, ces informations provenant de cap-
teurs associés aux freins 1 et 5.

- un concentrateur de données CD48 qui reçoit et met
en forme des informations électriques telles que la
pression dans les pneumatiques des roues 4,8, la
température des freins 4, 8, la vitesse de rotation
des roues 4, 8, ces informations provenant de cap-
teurs associés aux freins 4, 8 ;

- un concentrateur de données CD100 de l’atterris-
seur principal gauche 100 qui reçoit et met en forme
des informations de position de l’atterrisseur (enfon-
cement de l’amortisseur, position angulaire du ba-
lancier portant les roues...) ou des informations
d’états liés à la manoeuvre de l’atterrisseur tels que
des portes (ouverte, fermée), des crochets de ver-
rouillage (verrouillé, déverrouillé);

- un concentrateur de données CD300 de l’atterris-
seur auxiliaire 300 qui reçoit et met en forme des
informations de position de l’atterrisseur auxiliaire
(enfoncement de l’amortisseur, position angulaire du
balancier portant les roues...) ou d’informations
d’états liées à la manoeuvre de l’atterrisseur tels que
des portes (ouverte, fermée), des crochets de ver-

rouillage (verrouillé, déverrouillé), mais également
des informations sur la position angulaire des roues
de l’atterrisseur auxiliaire;

- un concentrateur des données pilote CDP qui reçoit
et met en forme des signaux en provenance des pé-
dales de frein, de divers commutateurs de volants
d’orientation ou encore de manches actionnés par
le pilote ou le copilote (en variante, on pourra prévoir
des concentrateurs de données séparés pour le pi-
lote et pour le copilote).

[0033] L’architecture de l’invention comporte ici un se-
cond réseau de communication en étoile B comportant
un contrôleur de réseau qui est relié :

- aux modules de puissance M2 et M6 des freins 2 et
6 internes de l’atterrisseur principal gauche 100 ;

- aux modules de puissance M3 et M7 des freins 3 et
7 internes de l’atterrisseur principal droit 200 ;

- à l’organe de distribution D200 associé aux action-
neurs A200 de l’atterrisseur principal droit 200 ;

- à l’organe de distribution D300 associé aux action-
neurs A300 de l’atterrisseur auxiliaire 300.

[0034] Le contrôleur de réseau B est également relié
à deux unités de commande B1 et B2 qui sont aptes à
générer des consignes ou des ordres à destination des
modules de puissance et des organes de distribution re-
liés au contrôleur de réseau B. Les deux unités de com-
mande sont en permanence actives, l’une des unités de
commande générant les consignes et ordres en étant
surveillée par l’autre unité de commande.
[0035] Les unités de commande B1 et B2 sont donc
aptes à gérer :

- le freinage des freins 2, 6, 3, 7 ;
- la manoeuvre de l’atterrisseur principal droit 200 et

la manoeuvre de l’atterrisseur auxiliaire 300 ;
- l’orientation des roues de l’atterrisseur auxiliaire 300.

[0036] Pour ce faire, les unités de commande B1 et B2
reçoivent des informations de concentrateurs de don-
nées également reliés au réseau de communication B :

- un concentrateur de données CD26 qui reçoit et met
en forme des informations électriques telles que la
pression dans les pneumatiques des roues 2,6, la
température des freins 2, 6, la vitesse de rotation
des roues 2,6, ces informations provenant de cap-
teurs associés aux freins 2, 6 ;

- un concentrateur de données CD37 qui reçoit et met
en forme des informations électriques telles que la
pression dans les pneumatiques des roues 3, 7, la
température des freins 3, 7, la vitesse de rotation
des roues 3, 7 que, ces informations provenant de
capteurs associés aux freins 3 et 7 ;

- un concentrateur de données CD200 de l’atterris-
seur principal droit 200 qui reçoit et met en forme
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des informations de position de l’atterrisseur (enfon-
cement de l’amortisseur, position angulaire du ba-
lancier portant les roues...) ou d’informations d’états
liées à la manoeuvre de l’atterrisseur tels que des
portes (ouverte, fermée), des crochets de verrouilla-
ge (verrouillé, déverrouillé) ;

- le concentrateur de données CD300 de l’atterrisseur
auxiliaire 300 ;

- le concentrateur des données pilote CDP.

[0037] Les unités de commandes A1, A2, B1, B2 sont
également connectées à un réseau de communication
BC de l’aéronef, par exemple de type bidirectionnel asyn-
chrone AFDX, auquel sont connectés d’autres systèmes
de l’aéronef comme un concentrateur de données de vol
CDV (pouvant fournir des informations telles que la tem-
pérature extérieure, la vitesse de l’aéronef...) et divers
calculateurs, dont des calculateurs de commande de vol
CCV. Le bus BC permet aux quatre unités de commande
A1, A2, B1, B2 de dialoguer entre elles, de s’échanger
des données et de se surveiller mutuellement, ce qui
augmente encore la sécurité de l’architecture de l’inven-
tion.
[0038] Par ailleurs, et selon un aspect essentiel de l’in-
vention, l’aéronef dispose d’un boîtier de maintenance
BM1 qui est relié aux réseaux A et B et au réseau de
communication BC, et qui est alimenté par les batteries
de l’aéronef.
[0039] Le boîtier de maintenance BM1 est ainsi relié
aux modules de puissance des freins et aux organes de
distribution des actionneurs via les réseaux A et B afin
de pouvoir actionner les freins ou les actionneurs de ma-
noeuvre selon une séquence de maintenance lancée par
le personnel de maintenance lors d’opérations de main-
tenance alors que l’aéronef est immobilisé au sol, par
exemple dans un hangar.
[0040] Le boîtier de maintenance BM1 sert par exem-
ple, lorsque l’aéronef est monté sur chandelles à et dé-
verrouiller les crochets de trappes, ouvrir les portes de
trappes, déverrouiller les atterrisseurs, ce qui provoque
la descente des atterrisseurs sous l’action de la gravité.
Cette séquence sert à vérifier le bon fonctionnement des
actionneurs de verrouillage des trappes et des atterris-
seurs. Le boîtier de maintenance sert également à ac-
tionner l’un ou l’autre des actionneurs de freinage pour
tester leur bon fonctionnement. Par exemple, le boîtier
de maintenance peut être câblé pour simuler un appui
sur les pédales de frein, de manière simultanée ou dif-
férentielle.
[0041] L’énergie nécessaire à l’actionnement des ac-
tionneurs alors que l’aéronef est à l’arrêt peut être fourni
soit par une source interne (par exemple un accumula-
teur dans le cas d’actionneurs hydrauliques, une batterie
dans le cas d’actionneurs électromécaniques), ou enco-
re par une source externe, par exemple un générateur
externe relié à l’aéronef et apte à fournir de l’énergie alors
que les groupes motopropulseurs et l’unité de puissance
auxiliaire sont à l’arrêt. Quant aux signaux nécessaires

à l’accomplissement des séquences, ils sont ici remontés
via les réseaux A et B vers le boîtier de maintenance BM1.
[0042] Le boîtier de maintenance BM1 est activé par
un signal d’activation manuelle S1 provenant par exem-
ple d’un sélecteur situé dans le cockpit de l’aéronef ou
dans un logement accessible par les équipes de main-
tenance.
[0043] Selon un aspect essentiel de l’invention, le boî-
tier de maintenance BM1 peut également être activé
alors que l’aéronef n’est pas à l’arrêt pour servir d’unité
de commande d’ultime secours en cas de défaillance
des unités de commande A1,A2,B1,B2. La figure 3 illus-
tre une logique d’activation permettant l’activation auto-
matique du boîtier de maintenance lorsque les unités de
commandes sont défaillantes.
[0044] En fonctionnement nominal, lorsque les unités
de commande sont opérationnelles, le boîtier de main-
tenance est maintenu désactivé au moyen de signaux
discrets générés par chacune des unités de commande
A1, A2, B1, B2 et empêchant l’activation du boîtier de
maintenance, selon la logique illustrée à la figure 3. Ce
n’est que lorsque tous les unités de commandes sont
défaillantes (combinaison ET des signaux SA1, SA2,
SB1, SB2 provenant des unités de commande sur la fi-
gure 3) que le boîtier de maintenance BM1 devient actif
et peut dès lors commander, à la place des unités de
commande, les actionneurs associés. Si toutefois le boî-
tier de maintenance ne s’activait pas alors que toutes les
unités de commande sont défaillantes, (ou si l’un des
signaux SA1, SA2, SB1, SB2 était mal généré alors que
le boîtier correspondant fonctionne par ailleurs parfaite-
ment) il reste encore la ressource au pilote d’activer ma-
nuellement le boîtier de maintenance en manoeuvrant le
sélecteur correspondant afin de bénéficier d’une possi-
bilité d’actionnement des actionneurs concernés.
[0045] En pratique, les signaux SA1, SA2, SB1, SB2
sont ici des sorties de portes NON qui inversent des si-
gnaux générés par les unités de commande tant que
celles-ci sont actives.
[0046] Les signaux sont mis à la masse (signal =
TRUE) tant que les unités de commande sont en fonc-
tionnement nominal. Si l’une des unités de commande
venait à défaillir, le signal correspondant n’est plus con-
necté à la roue (signal = FALSE). La porte NON associée
permet donc d’obtenir un signal TRUE en cas de panne
de l’unité de commande .
[0047] Bien entendu, si l’aéronef ne comporte qu’une
seule unité de commande, le boîtier de maintenance sera
automatiquement activé dès réception d’un signal indi-
quant que l’unité de commande est défaillante. Lorsque
le boîtier de maintenance BM1 est activé, il prend le pas
sur les unités de commande, au moins pour les action-
neurs commandables au moyen du boîtier de mainte-
nance BM1.
[0048] On remarquera que dans l’architecture de l’in-
vention, le boîtier de maintenance BM1 peut être activé
alors que l’aéronef est en utilisation, par exemple en vol
ou lors d’une phase de roulage au sol. L’énergie néces-
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saire à l’actionnement des actionneurs est alors norma-
lement disponible, car les groupes motopropulseurs ou
l’unité de puissance auxiliaire sont en service. A défaut,
l’énergie sera puisée dans les organes de stockage, par
exemple des accumulateurs hydrauliques ou des batte-
ries. Le boîtier de maintenance, alimenté par la batterie
est alors disponible même si l’avionique n’est plus dis-
ponible.
[0049] Ainsi, le boîtier de maintenance BM1 peut être
utilisé en remplacement des unités de commande dé-
faillantes, et ainsi faire office de boîtier secours permet-
tant la mise en oeuvre de fonctions essentielles (descen-
te des atterrisseurs, freinage de l’aéronef) même en cas
de défaillance des unités de commande . Le boîtier de
maintenance représente alors une voie supplémentaire
de secours. Le cas échéant, elle peut remplacer les voies
secours habituellement utilisées.
[0050] De préférence, le boîtier de maintenance BM1
est réalisé au moyen de composants électroniques sim-
ples, (du type FPGA, amplificateurs), sans micro-proces-
seurs ni mémoire, de sorte à garantir une grande dispo-
nibilité. Un tel choix limite les fonctionnalités réalisables
au moyen du boîtier.
[0051] Selon un aspect particulier de l’invention, le boî-
tier de maintenance est activé, alors même que les unités
de commande fonctionnent parfaitement, en vue de met-
tre en oeuvre des tests fonctionnels. Ainsi, et sur ordre
des unités de commande, des scénarios prédéterminés
sont exécutés par le boîtier de maintenance pour tester
les équipements reliées au boîtier de maintenance, à
charge des unités de commande d’acquérir les signaux
des capteurs associés et de comparer ces signaux aux
résultats attendus. Par exemple, les scénarios prédéter-
minés sont les suivants :

- freinage : circulation d’un appui fictif sur les pédales
de freins, et notamment d’un appui différentiel ;

- manoeuvre des atterrisseurs : alors que les atterris-
seurs sont déployés et les portes non encore refer-
mées, mise en fonctionnement des actionneurs de
déverrouillage des portes et des atterrisseurs.

[0052] Ces tests viennent en complément des tests
dits continus qui vérifient la validité des entrées des uni-
tés de commandes (circuit ouvert, circuit fermés, hors
plage, cohérence des entrées...).
[0053] L’invention n’est pas limitée à ce qui vient d’être
décrit mais englobe au contraire toute variante entrant
dans le cadre défini par les revendications.
[0054] Bien que le boîtier de maintenance est ici activé
dans une situation d’utilisation de l’aéronef en réponse
à une défaillance de la ou des unités de commande, on
pourra également activer le boîtier de maintenance alors
que les unités de commandes fonctionnent normale-
ment, par exemple pour faire exécuter une séquence de
test au moyen du boîtier de maintenance.
[0055] Bien que dans l’exemple illustré, on ait indiqué
que le boîtier de maintenance BM1 envoyait les signaux

de commande aux modules de puissance et aux organes
de distribution via les réseaux de communication habi-
tuellement utilisés par les unités de commande, ceci n’est
pas limitatif, et on pourra également choisir de relier le
boîtier de maintenance BM1 aux modules de puissance
et aux organes de distribution par des liaisons spécifi-
ques ne transitant pas par les réseaux utilisés par les
unités de commande, afin de ségréguer la chaîne d’ac-
tionnement commandée par le boîtier de maintenance
BM1. En effet, le réseau pourrait ne pas être disponible
lorsque l’aéronef est dans l’état éteint, ou en cas de dé-
faillance du réseau de communication. On aura alors in-
térêt à prévoir des liaisons spécifiques pour lui permettre
de fonctionner alors que le réseau est défaillant.
[0056] On pourra pousser cette ségrégation encore
plus loin en prévoyant dans les modules de puissance
et les organes de distribution une voie ségréguée d’ac-
tionnement. Par exemple, lorsqu’il s’agit de commander
une vanne de distribution hydraulique pour alimenter un
vérin, on pourra prévoir dans cette vanne un deuxième
solénoïde alimenté uniquement par le boîtier de mainte-
nance pour commander la vanne, indépendamment d’un
premier solénoïde alimenté par les unités de commande.
Si l’actionneur est un actionneur électromécanique pour-
vu d’un moteur, on prévoira dans le moteur deux bobi-
nages, l’alimentation de l’un des bobinages étant com-
mandé par les unités de commande, et d’autre par le
boîtier de maintenance.
[0057] De même, plutôt que de faire transiter les si-
gnaux des capteurs par des concentrateurs de données
reliés à des réseaux numériques, on pourra prévoir des
liaisons spécifiques entre les capteurs et le boîtier de
maintenance, par exemple des liaisons analogiques pa-
rallèles contribuant encore plus à la ségrégation de la
chaîne d’actionnement commandée par le boîtier de
maintenance BM1. Une telle disposition est illustrée à la
figure 4 sur laquelle on reconnaît les unités de commande
A1, A2 ainsi que le boîtier de maintenance BM1. On a
représenté ici de façon schématique les deux bobinages
de l’actionneur (par exemple l’actionneur 305 de ma-
noeuvre de l’atterrisseur auxiliaire), l’un des bobinages
étant alimenté par les unités de commande A1, A2, l’autre
étant alimenté directement par le boîtier de maintenance,
via des voies d’alimentation spécifiques. En outre, les
signaux des capteurs éventuellement nécessaires pour
la mise en oeuvre desdits actionneurs seront fournis en
boîtier de maintenance par des liaisons analogiques spé-
cifiques.
[0058] En outre, bien que dans l’exemple illustré, on
ait indiqué que le boîtier de maintenance BM1 était des-
tiné à permettre l’actionnement de certains actionneurs
de manoeuvre des atterrisseurs ou certains actionneurs
de freinage, on pourra également confier au boîtier de
maintenance l’actionnement d’autres actionneurs, com-
me par exemple, dans le cas d’un avion de transport
militaire, l’actionneur de déverrouillage de la porte cargo
à l’arrière du fuselage, ce qui permet son ouverture par
le boîtier de maintenance, aussi bien au sol alors que
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l’aéronef est à l’arrêt qu’en vol.
[0059] Enfin, bien que l’on ait indiqué que le boitier de
maintenance BM1 était alimenté par les batteries de l’aé-
ronef, il pourra également être alimenté par le bus es-
sentiel de l’aéronef ou encore par une source d’alimen-
tation externe lorsque l’aéronef est au parking.

Revendications

1. Procédé de gestion d’aéronef comportant des atter-
risseurs portant un certain nombre de roues freinées,
l’aéronef comportant :

- un système de manoeuvre des atterrisseurs
comportant des actionneurs de manoeuvre
(105, 205, 305) et d’accrochage (106, 206, 306)
des atterrisseurs et de trappes associées,
- un système de freinage comportant des action-
neurs de freinage des roues de l’aéronef;
- au moins une unité de commande (Al, A2, B1,
B2) pour commander la manoeuvre des atter-
risseurs et le freinage ;
- au moins un boîtier de maintenance (BM1)
pour commander sélectivement au moins cer-
tains des actionneurs desdits systèmes alors
que l’aéronef est dans l’état éteint lors d’opéra-
tions de maintenance de l’un ou l’autre des
systèmes ;
caractérisé en ce que le procédé comporte
l’étape d’activer le boîtier de maintenance alors
que l’aéronef n’est pas à l’état éteint pour assu-
rer, au moyen du boîtier de maintenance, l’ac-
tionnement des actionneurs reliés au boîtier de
maintenance, notamment en cas de défaillance
de l’unité de commande.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’acti-
vation du boîtier de maintenance est effectuée en
réponse au moins à :

- un ordre d’activation manuel ;
- un signal provenant de l’unité de commande
indiquant que celle-ci est défaillante.

3. Procédé selon la revendication 1, comportant l’utili-
sation de plusieurs unités de commande suscepti-
bles de commander les actionneurs de manoeuvre
et de freinage, dans lequel l’activation du boîtier de
maintenance est effectuée en réponse au moins à :

- un ordre d’activation manuel (S1) ;
- une combinaison ET de signaux (SA1, SA2,
SB1, SB2) provenant de toutes les unités de
commande indiquant chacun que l’unité de
commande correspondante est défaillante.

4. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on as-

sure l’alimentation du boîtier de maintenance à l’aide
de la batterie de l’aéronef.

5. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on re-
lie les actionneurs commandés par le boîtier de
maintenance à ce dernier par des voies d’alimenta-
tion spécifiques.
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